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Unité  
 
Nom de l'unité : Centre de droit privé et de sciences criminelles d’Amiens 

 
Label demandé : EA 

 
N° si renouvellement : 3911 

 
Nom du directeur : Mme Hélène CHANTELOUP 

Membres du comité d'experts 
Président : 
M. Bernard SAINTOURENS, Professeur à l’Université Bordeaux 4 

Experts :  

M. Sylvain BOLLEE, Professeur à l’Université Panthéon-Sorbonne Paris 1 

Mme Catherine GINESTET, Professeur à l’Université Toulouse 1, représentant le CNU 

M. Didier THOMAS, Professeur à l’Université Montpellier 1 

Représentants présents lors de la visite 
Délégué scientifique représentant de l'AERES : 

M. Xavier VANDENDRIESSCHE 

Représentant(s) des établissements et organismes tutelles de l'unité : 

M. Georges FAURÉ, Président de l’Université Picardie Jules Verne 

M. Said KAMEL, Vice-Président du Conseil scientifique de l’Université Picardie Jules Verne 



 

 4 

Rapport 

1  Introduction 

 Date et déroulement de la visite : 

8 février 2011 

La visite a comporté trois temps : 

- rencontre avec le Président de l’Université et le Vice-Président chargé de la Recherche ; 

- rencontre avec les membres du CEPRISCA au nom desquels s’exprimait principalement Mme CHANTELOUP, 
directrice ; 

- rencontre avec des doctorants rattachés au CEPRISCA. 

 Historique et localisation géographique de l’unité et description 
synthétique de son domaine et de ses activités : 

Au cours du précédent contrat, l’équipe du CEPRISCA, qui regroupe la quasi-totalité des enseignants-
chercheurs de droit privé et sciences criminelles en poste à la Faculté de droit de l’Université d’Amiens, s’est 
attachée à explorer, à titre de thème principal de recherche « Les frontières du droit », qu’il s’agisse des frontières 
internes (sources, objet des règles de droit, institutions judiciaires…) ou externes (communautarisation du droit, 
réception des droits étrangers…). 

 Equipe de Direction : 

Le CEPRISCA est dirigé par Mme Hélène CHANTELOUP. Il s’est récemment doté de sept chargés de mission 
thématiques. 
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 Effectifs de l’unité : (sur la base du dossier déposé à l’AERES) : 

 

 Dans 
le 

bilan 

Dans 
le 

projet 
N1 : Nombre d’enseignants-chercheurs (cf. Formulaire 2.1 du 
dossier de l’unité) 21 20 

N2 : Nombre de chercheurs des EPST ou EPIC (cf. Formulaire 2.3 du 
dossier de l’unité) - - 

N3 : Nombre d’autres enseignants-chercheurs et chercheurs y 
compris chercheurs post-doctorants (cf. Formulaire 2.2, 2.4 et 2.7 
du dossier de l’unité) 

- - 

N4 : Nombre d’ingénieurs, techniciens et de personnels 
administratifs titulaires (cf. Formulaire 2.5 du dossier de l’unité) - - 

N5 : Nombre d’ingénieurs, techniciens et de personnels 
administratifs non titulaires (cf. Formulaire 2.6 du dossier de 
l’unité) 

0,2 + 
0,25 

 

N6 : Nombre de doctorants (cf. Formulaire 2.8 du dossier de 
l’unité) 25  

N7 : Nombre de personnes habilitées à diriger des recherches ou 
assimilées 14 13 

2  Appréciation sur l’unité  

 Avis global sur l’unité: 

Il s’agit d’une équipe dynamique et motivée, ayant une production notable mais dont l’activité souffre 
cependant d’une ligne directrice scientifique insuffisamment claire. 

 Points forts et opportunités : 

- Equipe jeune, dynamique et soudée ; 

- Activité d’organisation de colloques, donnant lieu à publication, régulière et de bonne notoriété ; 

- Effort notable de valorisation éditoriale de la recherche ; 

- Couverture d’un champ disciplinaire large, permettant une intégration plus aisée de chaque membre dans des 
projets de recherche ou initiatives diverses. 

 Points à améliorer et risques : 

- La reconduction d’un thème général de recherche (« Les frontières du droit ») difficile à cerner peut 
accentuer le risque d’une faible lisibilité des projets du centre de recherche et de son positionnement scientifique. 

- Les partenariats avec les acteurs locaux ou nationaux du monde juridique et économique ne sont pas assez 
accentués. 

- Les liens avec des enseignants-chercheurs étrangers impliqués dans les projets de recherche manquent de 
vigueur. 
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 Recommandations :  

- L’équipe doit mettre en œuvre les résolutions affichées en terme de gouvernance et d’organisation des 
activités de recherche. 

- L’attention est attirée sur l’exigence d’affiner le thème général des « frontières du droit » en établissant plus 
clairement le lien avec les divers projets présentés pour les prochaines années. 

- Les liens avec le CURAPP pourraient être renforcés afin de ne pas affaiblir la dimension européenne des 
projets de recherche annoncés. 

- L’encadrement des doctorants au sein du centre de recherche devrait être renforcé. 

 Données de production : 
 (cf. http://www.aeres-evaluation.fr/IMG/pdf/Criteres_Identification_Ensgts-Chercheurs.pdf) 

 

A1 : Nombre de produisants parmi les chercheurs et enseignants 
chercheurs référencés en N1 et N2 dans la colonne projet 15 

A2 : Nombre de produisants parmi les autres personnels  
référencés en N3, N4 et N5 dans la colonne projet - 

A3 : Taux de produisants de l’unité [A1/(N1+N2)] 
79% 

A4 : Nombre d’HDR soutenues (cf. Formulaire 2.10 du dossier de 
l’unité) 0 

A5 : Nombre de thèses soutenues (cf. Formulaire 2.9 du dossier de 
l’unité) 8 

3  Appréciations détaillées :  

 Appréciation sur la qualité scientifique et la production :  

Si l’on constate que le volume global de production est satisfaisant, il existe néanmoins une très forte disparité 
de production entre les membres du centre.  

Les productions couvrent un large domaine du champ juridique et l’unité organise de manière régulière des 
colloques de notoriété nationale (dix au cours du précédent contrat). 

 Appréciation sur le rayonnement, l’attractivité, et l’intégration de 
l’unité de recherche dans son environnement : 

Les partenaires non académiques (professionnels du droit, partenaires économiques…) ne sont que faiblement 
impliqués dans l’activité du centre. 

La communication externe est peu visible (site internet seulement « en construction », Bulletin des masters 2 
non directement dédié au centre de recherche). 

Enfin, la dimension internationale est quasi inexistante au regard des thèmes de recherche développés. 

 Appréciation sur la stratégie, la gouvernance et la vie de l’unité: 

Le fonctionnement interne du CEPRISCA est peu structuré, sans toutefois que cela nuise nécessairement à la 
prise des décisions relatives à l’activité du centre. 
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S’il n’existe aucun local spécifiquement dédié aux membres du centre, et ce compris les doctorants, la Faculté 
a mis à la disposition de l’ensemble des doctorants une salle commune de travail, dotée d’une bibliothèque alimentée 
notamment par les différents centres de recherche. 

Le CEPRISCA participe aux frais liés aux déplacements pour des colloques au profit de ses membres, y compris 
les doctorants. 

Il existe incontestablement une prise de conscience par l’équipe d’une exigence d’un positionnement 
stratégique clarifié, à long terme, notamment en ce qui concerne l’établissement de liens avec les milieux 
professionnels et l’ouverture internationale. 

Enfin, on constate une très bonne implication des membres de l’unité dans l’enseignement en particulier au 
niveau des Masters 2 ; l’adossement des M2 au centre de recherche est pleinement justifié. Il existe une bonne 
intégration de l’ensemble des enseignants de la Faculté de droit et de l’IUT « Carrières juridiques » de Laon. 

 Appréciation sur le projet : 

Le choix délibéré de l’équipe de reconduire le thème de recherche « Les frontières du droit », qui servait de 
support au précédent contrat quadriennal pose très clairement problème. En effet, il est difficile de faire le lien 
entre les activités réalisées au cours du contrat passé et il en est de même entre la reprise de la thématique et les 
projets concrets annoncés (Dictionnaire légal, motivation des décisions de justice, le handicap…). 

Le projet relatif au « dictionnaire légal », présenté comme prépondérant pour les années à venir, apparaît 
pertinent en ce qu’il permet de mobiliser une large part des membres de l’équipe et en ce qu’il est appuyé sur une 
démarche pluridisciplinaire bienvenue (équipe de linguistes de la Faculté des Lettres d’Amiens). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intitulé UR / équipe C1 C2 C3 C4 
Note 

globale 

Centre de Droit Privé et de Sciences Criminelles 
d’Amiens (CEPRISCA) 

A B B B B 

 

 

 

 

C1 Qualité scientifique et production 

C2 Rayonnement et attractivité, intégration dans l'environnement 

C3 Gouvernance et vie du laboratoire 

C4 Stratégie et projet scientifique 
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Statistiques de notes globales par domaines scientifiques 
(État au 06/05/2011) 

 
Sciences Humaines et Sociales 
 

Note globale SHS1 SHS2 SHS3 SHS4 SHS5 SHS6 Total 
A+ 2 8 2 11 5 6 34 
A 12 33 12 13 32 18 120 
B 11 37 6 22 19 5 100 
C 8 4 2 6 1   21 

Non noté 1           1 
Total 34 82 22 52 57 29 276 

A+ 5,9% 9,8% 9,1% 21,2% 8,8% 20,7% 12,3% 
A 35,3% 40,2% 54,5% 25,0% 56,1% 62,1% 43,5% 
B 32,4% 45,1% 27,3% 42,3% 33,3% 17,2% 36,2% 
C 23,5% 4,9% 9,1% 11,5% 1,8%  7,6% 

Non noté 2,9%      0,4% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 
 

Intitulés des domaines scientifiques 
 

 
Sciences Humaines et Sociales 
 
 SHS1 Marchés et organisations 
 SHS2 Normes, institutions et comportements sociaux 
 SHS3 Espace, environnement et sociétés 
 SHS4 Esprit humain, langage, éducation 
 SHS5 Langues, textes, arts et cultures 
 SHS6 Mondes anciens et contemporains 
 

 








